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1. A la suite des délibérations du Conseil de sécurité sur la question de Cuba, 

le Secrétaire général, accompagné de membres de son personnel, s'est rendu à 

1 

La Havane le 30 octobre 1962 pour avoir d'urgence d~s pourparlers avec le 

Gouvernement cubain. La mission du Secrétai~ général a entraîné des dépenses 

estimées à 47 600 dollars qui, ayant trait aumaintien de la paix et de la sécuritét 

ont été initialement engagées en vertu de l'autorisation donnée au Secrétaire 

général aux termes du paragraphe 1 a) de la résolution 1735 (XVI) de l'Assemblée 

générale, du 20 décembre 1961, relative aux dépenses imprévues et extraordinaires 

pour l'exercice 1962. 
2. Les principaux éléments de ces dépenses sont récapitulés ci-après : 

1. Frais de transport : voyage du Secrétaire général et des 

fonctionnaires l'accompagnant, y compris le co~t de 

l'affrètement d'un avion de New York à La Havane et 

retour •.•..... , ........................ , ...•............ 

2. Indemnité de subsistance du personnel pendant le 

4. 

voyage et faux frais au départ et à l'arrivée •••••••••• 

Co~t de l'établissement d'une liaison radiophonique 

avec La Havane •.•••••••••••••••••••••••.•••••••.••••••• 

Dépenses diverses pour fournitures et services ••••••••• 

Total 

Dollars 

39 100 

3 300 

4 200 
1 000 

47 600 

62-29641 ; ••• 
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3. Après avoir examiné la situation budgétaire au 30 novembre 1962, le Secrétaire 

général estime que ·les dépenses de 47 600 dollars mentionnées ci-àessus: qui sont 

imputables au chapitre 18 (Missions spéciales), peuvent éventuell.e:rr.ent ~tre 

couvertes dans les Hmites du crédit global ouvert pour l 1exerclce 1962, tel qu'il 

est indiqu~ da.:~s le doc1.m1ent A/~j2"é..j. En conséquence, le Secrétaire général ne 

demande :pas de crécdt odd~ticnnel à cet c:ff'et; :i.l est possible cependant que, 

pour pouvoir fa'.re fa;;e à ces déi-'é'l1~(-:s: :.1 de~ ve dema.nèler, à la fin de 1962, 

1 1assentimo::mt du C:onli·:~é con1;ulta:~ 1 "~ ·f:lo'.:r les qnestj o_·~s a.d11:~nlstrs.ti ves et 

budgétairP.s pour virer au clw.pi t::.·e. 18 è.·~s fonds économisés sur d 1&.\:tres cha pi tres 

du budget. 




